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Lettre datée du 28 octobre 2002 adressée au Haut-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme par l’Observateur permanent de la Palestine 

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

Les forces d’occupation israéliennes continuent à intensifier leur campagne de terreur, 
de terrorisme d’État, de tueries délibérées, de bombardement et d’investissement des zones 
palestiniennes, de dévastations des terres agricoles ainsi qu’à perpétrer bien d’autres types de 
violations des droits de l’homme à l’encontre du peuple palestinien dans le territoire palestinien 
occupé. 

Le vendredi 25 octobre, les forces d’occupation israéliennes ont à nouveau occupé la ville 
de Djénine, dans le nord de la Cisjordanie, et le camp de réfugiés qu’elle accueille, terrorisant 
plus de 250 000 personnes, auxquelles un couvre-feu strict a été imposé. Au moins 40 tanks, 
jeeps et véhicules blindés ont ainsi investi la ville et le camp de réfugiés de Djénine dans le cadre 
de l’opération dite «Avant-garde». 

Des rafales d’armes automatiques israéliennes ont retenti dès l’irruption de centaines 
de soldats et de chars israéliens dans la ville, juste avant l’aube. Les troupes d’occupation 
israéliennes ont perquisitionné de maison en maison, ouvrant le feu en vertu du couvre-feu 
décrété par l’armée israélienne sur quiconque se trouvait dans les rues. 

Dans le centre de Djénine, des poteaux électriques ont été arrachés et des voitures écrasées 
par des chars; des tranchées ont été creusées sur les principales voies d’accès à la ville. Les 
étages supérieurs de plus d’une quarantaine d’habitations ont été investis par les troupes 
israéliennes, qui ont contraint leurs habitants à chercher refuge aux étages inférieurs ou à 
l’extérieur. Des hommes ont été rassemblés et interrogés sous la menace des armes, d’autres ont 
été emmenés par l’armée vers des destinations inconnues. 
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Dans le même temps, des bulldozers israéliens escortés de chars ont pénétré dans la ville 
et le camp. Des maisons appartenant à des civils palestiniens ont été démolies et d’autres 
endommagées. La majeure partie du camp de réfugiés de Djénine a été pratiquement rasée. 

Au mépris du droit international et du droit humanitaire, qui tous deux interdisent les 
châtiments collectifs, dans la zone de Al-Jiftleck, près de Jéricho, en Cisjordanie, les forces 
israéliennes ont détruit 15 nouvelles habitations palestiniennes au motif qu’elles avaient été 
construites sans permis. 

Le jeudi 24 octobre, un enfant palestinien de Djénine, âgé de 13 ans, est tombé sous les 
balles d’une arme automatique tirées depuis un char israélien. Ahmad Jafar a été mortellement 
touché à la poitrine au moment où une vingtaine de véhicules israéliens investissaient la ville. 

Cette incursion des forces d’occupation israéliennes dans Djénine et son camp de réfugiés 
constitue un nouvel épisode d’une longue série de crimes perpétrés par l’armée d’occupation 
et par les colons juifs à l’encontre du peuple palestinien et de ses infrastructures, au mépris 
de toutes les résolutions de l’ONU adoptées sur ce sujet et en violation flagrante du droit 
international, du droit humanitaire international et de la quatrième Convention de Genève, 
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre. 

Les forces israéliennes maintiennent de plus le siège total imposé au territoire palestinien 
occupé, ce qui constitue un châtiment collectif à l’encontre de la population palestinienne. Elles 
ont divisé les zones palestiniennes, les réduisant en «cantons», et se sont rendues coupables 
de violations des droits économiques, sociaux et culturels de la population palestinienne. 
Récemment, trois patients palestiniens sont décédés à des points de contrôle militaires israéliens 
ou de passage de la frontière alors qu’ils se rendaient à l’hôpital pour y recevoir des soins 
médicaux. 

Dans le dessein de détruire l’économie palestinienne, au début de la saison de la récolte 
des olives, les colons israéliens, en toute impunité et souvent sous l’entière protection des forces 
armées israéliennes, ont continué à attaquer des agriculteurs en train de cueillir leurs olives ou à 
saccager ou incendier leurs oliviers. 

Le 21 octobre, les forces israéliennes ont publié une ordonnance militaire interdisant aux 
agriculteurs palestiniens de récolter les olives. Elles ont en outre rasé de vastes étendues de terres 
agricoles palestiniennes en Cisjordanie et dans la bande de Gaza. 

Par une nouvelle décision raciste, les autorités israéliennes ont interdit de creuser de 
nouveaux puits dans les zones palestiniennes, à l’évidence dans l’intention de nuire au secteur 
agricole palestinien. 

Nous appelons une fois encore le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l’homme à enjoindre au Gouvernement israélien de mettre un terme à ses agressions et à ses 
attaques contre les civils palestiniens innocents, de cesser de détruire les infrastructures 
palestiniennes et de se conformer aux obligations qui sont les siennes en vertu du droit 
international humanitaire, ainsi qu’à faire usage de ses bons offices en vue d’une protection 
internationale de la population civile palestinienne sans défense, jusqu’au retrait d’Israël des 
territoires occupés palestiniens. 
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 Nous vous serions en outre reconnaissants de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe∗∗∗∗ aux membres de la Commission des droits de l’homme, en tant 
que document officiel de la cinquante-neuvième session, au titre du point 8 de l’ordre du jour. 

L’Ambassadeur, 
Observateur permanent, 

(Signé) N. Ramlawi 

 

                                                 
∗∗∗∗ L’annexe est reproduite telle quelle, dans la langue dans laquelle elle a été reçue. 
























